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Madame,	Monsieur,	
	

J’ai	le	plaisir	de	vous	inviter	à	participer	à	la	prochaine	assemblée	générale	ordinaire	de	notre	
association	 qui	 se	 tiendra	 le	 samedi	 21	 octobre	 2017	 à	 10h00	 dans	 la	 salle	 plurivalente	 de	
l’école	Félix	Leclerc.	
	
L’ordre	du	jour	est	fixé	comme	suit	:	
-	Rapport	moral	et	d’orientation	
-	Rapports	d’activités	et	rapports	financiers	des	sections	
-	Rapport	financier	de	L’Amicale	laïque	
-	Renouvellement	des	membres	du	conseil	d’administration	
	
	
Compte	 tenu	de	 l’importance	particulière	des	questions	 traitées,	 il	 est	 souhaitable	que	vous	 soyez	
présent.	 Je	 vous	 rappelle	 qu’un	 quorum	 du	 quart	 des	 adhérents	 doit	 être	 atteint	 pour	 valider	 les	
délibérations.	
Si	 toutefois	vous	n’êtes	pas	en	mesure	d’assister	à	 l’assemblée	générale,	vous-trouverez	ci-joint	un	
formulaire	 de	 vote	 par	 procuration.	 Vous	 pourrez	 ainsi	 vous	 faire	 représenter	 par	 un	 adhérent	 de	
votre	choix.	Chaque	adhérent	peut	présenter	deux	procurations	au	maximum.	
	

Comptant	sur	votre	présence,	je	vous	prie	d’agréer,	Madame,	Monsieur,	l’expression	de	ma	
considération	distinguée.	
	
	

A	Bouvron,	le	06	octobre	2017,	
Virginie	AUMAILLE,	
Co-présidente	de	l’Amicale	laïque	de	Bouvron	


